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Concernant le projet d’article 15, la France considère absolument nécessaire d’introduire une 

disposition sur l’articulation entre le projet d’articles et les obligations internationales des Etats en la 
ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜ 
compétence. La France préconise par conséquent la reprise in extenso Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ 
3ème rapport du Rapporteur spécial.  
  

 
Madame la co-Présidente, 

Messieurs les co-Présidents, 

 

 

Nous notons que la grande majorité des délégations a exprimé un soutien général au projet 

d’articles de la Commission du droit international. Ces débats riches et réfléchis témoignent de la volonté 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ce nouvel 

instrument qui comblera la lacune existante en droit international conventionnel en matière de crime 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ. 

 

 

Je vous remercie./. 

 

 


